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les idéaux et les objectifs des pères fondateurs il y a 40 ans. 5. Enfin, la délégation du Zimbabwe salue avec joie la pré2'.ence du nouveau et 15ge Membre de la POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR famille internationale des nations, l'Etat souverain du Brunéi Darussalam. Débat général (suite) 6. Je suis profondément heureux de pouvoir participer aux débats de l'Assemblée aujourd'hui. Ma 1. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : dernière intervention devant l'Assemblée générale J'ai l'honneur de souhaiter la bienvenue au Premier date du 26 août 1980, à la onzième session extraorMinistre de la République du Zimbabwe, M. Robert e séance], à l'occasion historique et [4 dinaire Gabriel Mugabe, et je l'invite à s'adresser ~, l'Assemsolennelle de l'admission de notre nation souveraine, blée générale. qui avait alors quatre mois d'existence, à l'Organi2. M. MUGABE (Zimbabwe) [interprétation de sation des Nations Unies. Ma tâche, agréable mais l'anglais]: Monsieur le Président, je voudrais tout assez difficile alors, avait été de remercier, au nom d'abord vous féliciter très chaleureusement pour de mon gouvernement et de mon peuple, la commuvotre élection bien méritée à la haute fonction de nauté internationale, toutes lps forces internationales président de la trente-neuvième session de l'Assemprogressistes et tous les pays et groupes qui avaient blée générale. Vous êtes probablement l'un des aidé les masses courageuses du Zimbabwe dans leur vétérans de l'Organisation des Nations Unies, ce lutte glorieuse de libératior pour mettre fin à un qui fait de vous l'un des diplomates les plus expésiècle de l'un des types les plus odieux et les plus rimentés et les plus compétents en ce qui concerne ·brutaux de colonialisme, d'impérialisme et d'exploile fonctionnement de l'Organisation. Tout cela, en tation capitaliste. J'ai également énoncé les prinplus de vos qualités personnelles éprouvées et cipes et idéaux fondamentaux inspirant et guidant prouvées, nous permet à l'avance de bien augurer la politique intérieure, étrang~re et économique de de la façon dont vous dirigerez les travaux de l'Asnotre jeune nation qui, comme je l'ai souligné alors, semblée. Je tiens également à noter avec une satisétaient tout à fait conformes aux buts et aux prinfaction particulière que votre grand pays et votre cipes de la Charte des Nations Unies. grand peuple sont liés au mien par une communauté 7. Au risque de lasser l'Assemblée, je voudrais, géographique, historique et culturelle qui forge notre avec sa permission, dire quelques mots quant à destinée commune. En vous exprimant tous mes l'évolution du Zimbabwe depuis ma dernière allovœux de succès à ce poste difficile, je voudrais cution dans cette enceinte. Peu après avoir accédé vous assurer de l'entière coopération de la délégaà l'indépendance, notre tâche immédiate et prition du Zimbabwe dans tous les efforts que vous mordiale avait été d'intégrer les trois forces armées, déploierez pour mener à bien les travaux de cette auparavant hostiles. Cela a été réalisé difficilement session. et, aujourd'hui, nous sommes heureux de pouvoir dire que nous avons une seule armée nationale 3. Je voudrais également féliciter votre prédéintégrée du Zimbabwe. cesseur, M. Jorge Illueca, le Président de la trentehuitième session de l'Assemblée, pour la façon 8. A l'échelle nationale, nous avons entamé une remarquable dont il s'est acquitté de ses fonctions poJitique de réconciliation. Nous n'avons pas assumé ,et de ses responsabilités. cette politique de réconciliation nationale simplement pour le plaisir de le faire. En fait, nous étions 4. Enfin, je tiens à rendre un hommage particonvaincus, en tant que gouvernement, que, pour culier au Secrétaire général pour les efforts inlasque le peuple entame l'œuvre considérable du dévesables qu'il déploie pour accroître l'efficacité et loppement national, les anciennes divergences la force de l'Organisation et pour promouvoir la devaient être oubliées et les crimes passés parcompréhension, l'harmonie, la paix et la prospérité donnés. Nous étions convaincus que la paix, le resinternationales. Ses efforts en Afrique, en général, pect mutuel et la confiance, ainsi que l'unité dans et dans la région explosive de l'Afrique australe, les objectifs, seraient la seule façon de surmonter en particulier, lui ont valu l'admiration de nous tous les problèmes sociaux et économiques redoutables en Afrique. Son analyse percutante et honnête de que nous connaissions après un conflit long et la situation instable qui règne aujourd'hui dans le' sarglant. monde, dans les rapports de 1982, 1983 et 1984 sur l'activité de l'Organisation, non seulement reflète 9. Conformément à la politique de réconciliation, un gouvernement d'unité nationale a été créé où 11. profonde inquiétude que lui inspire l'état des relales membres des partis minoritaires avaient été ':ons internationales, mais suscite également de notre invités à participer activement. Grâce en grande part une réflexion sérieuse sur les moyens de perpartie à cette politique et, naturellement, à la volonté mettre à l'Organisation des Nations Unies de réaliser



Président: M. PauiJ. F. LUSAKA (Zambie).
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pays les plus pauvres ne peuvent s'attendre qu'à une impasse permanente dans le dialogue Nord-Sud et les diverses questions inscrites à l'ordre du jour multilatéral connexe. 46. Alors que le monde a échappé, cette année encore, à un affrontement majeur, des conflits armés continuent de se développer dans diverses régions du globe avec des risques croissants d'escalade. Alors que la modération mutuelle l'emporte, on assiste à une impasse de fait dans les négociations entre les superpuissances concernant la limitation des armements, ce qui a de lourdes conséquences pour l'humanité tout entière. Non seulement le spectre effrayant de l'holocauste nucléaire, mais aussi celui de la famine et de la disette généralisée, de la violence aveugle et du terrorisme continuent de nous hanter, et les conditions indispensables pour les exorciser sont trop souvent ignorées ou négligées. Les causes profondes de ces problèmes et d'autres problèmes font trop souvent l'objet de controverses et, tant qu'on ne s'y attaquera pas, les problèmes persisteront et empireront. 47. Dans tous ces domaines, l'Organisation des Nations Unies a un intérêt réel et un enjeu important. Ses membres représentent le monde dans toute sa diversité. Ses difficulté~ proviennent des intérêts divergents et des préoccupations de notre monde divisé et troublé. Ses possibilités d'action peuvent découler d'un sens accru d'interdépendance que l'Organisation a elle-même contribué à èncourager au cours des années. 48. A la veille de son quarantième anniversaire, des doutes croissants et des critiques de l'extérieur menacent de provoquer un grave malaise à l'intérieur et à l'extérieur de l'Organisation des Nations Unies. Bien qu'il ne s'agisse pas là de la première crise institutionnelle, ou de la pire d'entre elles dans les annales de l'Organisation des Nations Unies, cela peut conduire à la paralysie et au discrédit du multilatéralisme au moment même où la coopération internationale est essentielle pour réduire les tensions dans le monde et renforcer la paix et la sécurité internationales. 49. Etant donné que la sécurité collective et le maintien de la paix ont été les principales préoccupations des fondateurs de l'Organisation et que l'on a confié ces domaines - en tll.nt que fonctions principales - au Conseil de sécurité, de nombreuses discussions fructueuses ont porté sur le rôle du Conseil. 50. En dépit des critiques récentes dont le Conseil de sécurité a fah l'objet, le fait est à in~crire au crédit du Conseil et du système des Nations Unies en général que les candidats n'ont jamais manqué pour pourvoir ses sièges vacants. Il est intéressant de noter également que, po~r la plupart des questions sur lesquelles on n'exerc'è pas le droit dt~ veto, les votes au Conseil,< tendent à refléter le sentiment que la communauté internationale a exprimé à l'Assemblée générale sur les mêmes questions ou sur des questions connexes. Voilà qui souligne la nécessité de maintenir au Conseil un équilibre de sa composition. 51. Un autre aspect important de la composition du Conseil, c'est qu~, alors qu'il est indispensable
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de maintenir un équilibre qui tienne compte des considérations de géographie ou de groupe, il faut aussi faire preuve d'objectivité et de modération, particulièrement face à des situations explosives. Le respect des principes et Ulle conception juste et raisonnable des questions sont, avant tout, des conditions indispensables si l'on veut améliorer l'action du Conseil. 52. Parmi les questions graves auxquelles l'Organisation des Nations Unies doit .faire face, il en existe deux que de noinbreux observateurs estiment moins difficiles à résoudre, en partie parce qu'elles ne semblent pas toucher directement les intérêts vitaux des superpuissance& ni indiquer la moindre perspective d'un affrontement immédiat entre superpuissances. En outre, ne pas les résoudre ou en repousser. davantage la solution finirait par porter atteinte à certains intérêts importants des superpuissances respectives. Ces deux questions sont la question de Namibie et la situation au Kampuchea. 53. Dans les deux cas, il est clair que les puissances occupantes respectives agissent illégalement et de façon inhumaine. Tout pays ou toute personne qui professe aimer la liberté, l'indépendance, la décence humaine et la dignité doit trouver détestables et injustifiables les situations qui règnent dans ces deux pays -la Namibie et le Kampuchea. La position de la Thaïlande en ce qui concerne ces deux questions est la même. Nous continuons d'appuyer les droits légitimes des peuples namibien et kampuchéen. Nous continuons d'appuyer les demandes de retrait des forces d'occupation sans autre délai. En tant qu'Etat de première ligne dans la situation au Kampuchea, la Thaïlande subit aussi des attaques et des actes d'agression et souffre d'un problème de réfugiés semblable à celui dont souffrent les Etats africains de première ligne. Nous continuons d'appuyer la juste lutte du peuple namibien, sous la direction de la South West Africa People's Organization [SWAPO], de la même façon que nous continuons d'appuyer la juste lutte du peuple kampuchéen, sous la direction du Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique, dont le prince Sihanouk est le Président. En même tem1Js, nous continuons à appuyer le rôle de l'Organisation des Nations Unies qui cherche à trouv~r une solution pacifique conforme à ses résolutions pertinentes et aux principes de la Chalie. 54. En dépit des efforts de l'Organisation des Nations Unies et depuis de nombreuses années, particulièrement dans le cas de la Namibie, les peuples namibien et kampuchéen continuent d'être privés de leurs droits légitimes et de leur dignité. Il n'est pas difficile de se rendre compte pourquoi. L'Afrique du Sud et le Viet Nam ont eu recours aux mêmes tactiques pour tromper le monde, alors qu'ils continuaient de poursuivre avec résolution leurs objectifs impitoyables. Tant l'Afrique du Sud que le Viet Nam ont compté sur leur supériorité miHtaire pour occuper et pour intimider les pays voisins. 55. Il existe toutefois un autre argument pertinent selon lequel les superpuissances ont, elles aussi, un intérêt vital à maintenir la paix et la stabilité dans les régions de l'Afrique australe et de
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ne séance l'Asie du Sud-Est qui sont, cela ne fait aucun doute, d'importantes parties du monde. En outre, des relations tendues avec la majorité des pays de ces régions pourraient porter gravement atteinte à leurs intérêts. Etant donné que ce ne sont pas leurs intérêts immédiats qui sont enjeu quand il s'agit d'appuyer l'Afrique du Sud et le Viet Nam respectivement, mais simplement les craintes qu'elles ressentent devant leurs intentions respectives, les intérêts de ces superpuissances seraient mieux servis Ei elles essaya~ent de mettre en œuvre le plan de l'Organisation des Nations' Unies pour l'indépendance de la Namibie, énoncé dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, et le cadre pour un règlement du problème du Kampuchea, adopté par la Conférence internationale sur le Kampuchea, tenue à New York du 13 au 17 juillet 198Jl. 56. La Thaïlande a eu l'hollneur d'accueillir le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, qui a tenu sa réunion plénière extraordinaire à Bangkok du 21 au 25 mai 1984, au cours de laquelle la Dédaration de Bangkok et le Programme d'action concernant la Namibie [A/39/24, par. 495] ont été adoptés avec succès. Mon gouvernement continuera d'apporter son appui au peuple namibien jusqu'à ce que ce peuple réalise sa souveraineté et son indépendance dans une Namibie unie. 57. Au même titre, la Thaïlande continuera d'apporter son appui à l'autodétermination du peuple du Kampuchea. Récemment, les ministres des affaires étrangères des pays membres de l'ANASE ont publié un appel conjoint demandant le rétablissement de la pleine indépendance et de la souveraineté au Kampuchea par le retrait de toutes les forces étrangères de ce pays, par la réconciliation nationale entre tous les partis kampuchéens et l'exercice de l'autodétermination à l'abri de toute ingérence étrangère. 58. Il est important de noter que, dans l'appel de l'ANASE, on reconnaît l'existence de factions kampuchéennes dont la réconciliation est nécessaire - voire essentielle - à la survie et au bien-être de la nation, et que l'on reconnaît que c'est un Kampuchea indépendant, neutre, non aligné et uni qui servirait au mieux les intérêts de la nation kampuchéenne. D'autre part, l'occupation étrangère, sous quelque prétexte que ce soit, ne sera jamais conforme aux aspirations légitimes du peuple kampuchéen. En outre, elle ne ferait que meaer à d'autres effusions de sang, à des tensions régionales et à l'intervention étrangère. C'est pour ces raisons' que les Etats membres de· l'ANASE espèrent que leur appel conjoint rencontrera l'appui croissant des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. 59. En ce qui concerne les incidents qui se sont produits près de la frontière lao-thaïlandaise, mon gouvernement les considère comme des incidents de frontière mineurs qui peuvent malheureusement se produire dans n'importe queUe partie du monde. Ils ne concernent que trois petits villages éloignés qui couvrent une région de 19 kilomètres carrés ayant une population de 1 100 personnes. Le problème s'est posé lorsque des troupes.ont commencé à harceler une équipe d'ouvriers thaïlandais en train de construire une route à quelque distance de ces villages, bien à l'intérieur de nos frontières. L'armée étant intervenue, il est devenu difficile pour l'une comme pour l'autre des
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parties de céder, de crainte de donner l'avantage à l'autre partie. 60. Cette question bilatérale a été compliquée par l'ingérence indue d'un pays tiers qui a saisi l'occa.sion de détourner l'attention du monde de son occupation militaire du Kampuchea en introduisant un élément étranger sous forme de couplage avec la question kampuchéenne. 61. Le Gouvernement royal thaïlandais poursuit depuis longtemps une politique visant à maintenir des relations de bon voisinage avec la République démocratique populaire lao. Il ne faut pas que la question de ces trois villages fasse obstacle à l'amélioration des relations entre nos deux peuples, qui parlent la même langue et qui ont des panmts de part et d'autre de la frontière. C'est pourquoi, malgré les efforts déployés par l'autre partie pour empêcher de réaliser des progrès sur la voie d'un règlement pacifique, le Gouvernement royal thaïlandais a décidé de retirer la présence militaire thaïlandaise de ces trois villages afin de désamorcer la situation et de parvenir à une solution pacitique du problème. 62. La situation en Mghanistan implique l'une des superpuissances, qui combat contre les patriotes afghans dont le seul but est de rétablir la souveraineté et l'indépendance de leur pays. Après avoir expérimenté des dissensions internes, l'Afghanistan est devenu la proie de l'intervention étrangère et d'une agression armée flagrante. Cinq ans d'occupation étrangère ont provoqué l'exode de près d'un quart de la popuïation, qui mène une triste existence dans les camps de réfugiés des pays voisins. Ma délégation tient à rendre un hommage m~rité à l'Iran et au Pakistan qui ont fourni à ces réfugiés infortunés un asile temporaire qui représente un lourd fardeau pour les économies de ces pays. 63. La délégation thaïlandaise réaffirme son plein appui aux appels répétés de l'Organisation de la Conférence islamique, du Mouvement des pays non alignés et de l'Assemblée générale en vue du retrait immédiat et total des forces étrangères d' Mghanistan, afin de permettre au peuple afghan d'exercer son droit à l'autodétermination, à l'exemption de l'intervention étrangère, de la subversion, de la coercition ou de quelque contrainte que ce soit. Ma délégation réaffirme aussi qu'elle appuie entièrement les efforts du Secrétaire général et de son représentant personnel en vue de parvenir à un règlement négocié conformément aux résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. 64. Le Moyen-Orient reste la proie de conflits qui nous préoccupent tous beaucoup. 65. La guerre, dans la région du Golfe, entre l'Iran et l'Iraq représente une source inquiétante d'instabilité dans la région, avec de graves conséquences pour la Raix et la sécurité internationales, en plus des conséquences humaines tragiques. 66. Le Gouvernement thailandais entretient des relations amicales avec les deux parties au conflit et souhaite sincèrement qu'eUes concluent un cessezle-feu et règlent leur différend par des moyens pacifiques. C'est avec une profonde inquiétude que nous avons vu l'Iraq commencer le conflit actuel et nous suivons avec autant de préoccupation la persistance avec laquelle l'Iran poursuit la guerre jusqu'à ce que
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certaines conditions aient été réunies. Cela signifie-t-il que les hostilités, avec les risques et les souffrances que cela implique, se prolongeront? Le monde a déjà été témoin d'une escalade "qualitative" de cette guerre dans l'utilisation d'armements sur terre et sur mer, y compris le recours aux armes chimiques. Cela est de mauvais augure pour les jeunes patriotes de ces deux grandes nations, qui doivent faire don de leur vie dans une guerre qui ne sera peut-êtrejamais gagnée.
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67. Le cœur du problème du Moyen-Orient reste la question de Palestine. La Thaïlande regrette que le peuple palestinien se voie toujours nier ses droits inaliénables, y compris le droit à l'autodétermination. Alors qu'on nous demande de garantir le droit de tous les Etats de la région de vivre en paix au sein de frontières sûres et reconnues, le droit des Palestiniens à l'indépendance nationale et à son propre Etat est méconnu. Si, à juste titre, nous avons été horrifiés par la persécution nazie des Juifs et si le sort des dissidents juifs nous émeut profondément, l~ droit des Palestiniens de retourner dans leurs foyers et de recouvrer leurs biens n'a jamais été abordé de façon appropriée; pas plus que le sort des Palestiniens dans les territoires occupés. 68. Les Arabes qui se trouvent dans les territoires occupés partagent le même sort, puisqu'ils vivent sous l'occupation étrangère alors que les autorités israéliennes refusent obstinément d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et de retirer leurs forces des territoires arabes occupés depuis la guerre de 1967. La politique de la Thailande n'a pas changé; elle exige toujours le prompt retrait de toutes les forces israéliennes de ces territoires et l'application pleine et entière, sans plus de retard, de toutes les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. 69. Depuis l'invasion du Liban par Israël, le MoyenOrient a connu une recrudescence de' dangers. Le Liban est aujourd'hui déchiré par la guerre civile et les interventions étrangères, ce qui constitue une grave menace pour la souveraineté, l'indépendance et l'intégrité territoriale libanaises. C'est donc avec une véritable tristesse que nous voyons le Liban, avec son peuple dynamique et son héritage ancien, ravagé par la destruction et des souffrances indicibles. La Thaïlande a toujours eu pour politique constante de reconnaître la souveraineté, l'indépendance et l'intégrité territoriale du Liban. La crise actuelle dans la partie sud du Liban, qui se trouve sous occupation israélienne, s'est récemment aggravée à la suite d'actes illégaux commis par les autorités d'occupation. Il semble juste que la position du Gouvernement libanais soit scrupuleusement respectée, puisqu'il constitue le gouvernement reconnu par tous, y compris Israël qui, en fait, avait même conclu un accord avec ce gouvernement. . 70. La Thailande réclame surtout l'application immédiate de la résolution 509 (1982) du Conseil de sécurité et prie instamment tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies de respecter la souveraineté, l'indépendance politique, l'unité et l'intégrité territoriale du Liban, de même que ses droits inaliénables sur ses ressources, et d'appuyer les efforts du Gouvernement libanais en vue de rétablir l'autorité légitime de l'Etat libanais sur tout son territoire, à l'intérieur des frontières internationalement reconimes.



Séances plénières



en 1 mel per: 198 unil ala le l-



71. La situation en Amérique centrale reste une cause de préoccupation pour la communauté internationale. Ma délé~::ltion estime que la proposition faite par le Groupe de Contadora, selon laquelle les parties intéressées devraient entreprendre des négociations en vue de parvenir à un règlement pacifique assorti de garanties viables, est constructive et conforme aux aspirations des peuples de la région. Nous souhaitons donc manifester l'appui de la Thaïlande aux efforts du Groupe de Contadora, qui, apparemment, sont de plus en plus encouragés, noit seulèment par les pays de la région mais aussi par la communauté internationale. 72. L'une des tragiques conséquences humaines des conflits est le problème des réfugiés. Tout en n'ayant pas réussi à nous attaquer à ses causes profondes, nous devons ·continuer à nous acquitter de notre tâche humanitaire, dans les limites de nos capacités en venant en aide aux personnes démcinées et déplacées. Aucun symptôme n'est plus évident dans l'époque troublée que nous vivons que l'existence de millions de réfugiés dans le monde entier. Le fait que les pays les plus pauvres ont dû assumer un fardeau proportionnellement plus lourd est aussi une indication de l'état de la conscience du monde. 73. La population des réfugiés en Afrique seule s'élève à 5 millions de personnes. Il est encourageant de noter que la deuxième Conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique, tenue à Genève du 9 au Il juillet 1984, a été couronnée de succès et que d'autres pays confrontés aux mêmes problèmes, y compris la Thaïlande, ont participé à cette conférence et annoncé des contributions destinées à venir en aide à leurs frères d'Afrique. 74. Par leur nombre, les réfugiés asiatiques viennent juste après ceux d'Afrique. Il y a 2 millions de réfugiés afghans au Pakistan, par exemple. L'importance du problème en Asie est souvent liée aux circonstances et à la durée de leur difficile situation comme c'est le cas des Palestiniens déracinés. En Thaïlande, certains réfugiés indochinois languissent depuis plus de neuf ans. A la suite de l'invasion du Kampuchea par les forces vietnamiennes, le nombre de réfugiés kampuchéens a atteint un sommet il y a quelques années. La continuation de l'occupation vietnamienne a provoqué une famine générale et des carences alimentaires et a condu\t 250 000 Kampuchéens de plus à franchir la frontière thaïlandaise, ce qui est un sujet de préoccupation pour la communauté internationale. 75. Le flot de réfpgiés a, à son tour, déplacé la population locale. Cependant, leur triste situation est moins comprise par le reste du monde et elle devrait bénéficier aussi bien de compassion que d'assistance. 76. D'un autre côté, l'intérêt international va plus clairement aux réfugiés de la mer vietnamiens. Depuis 1975, la Thaïlande a foumi un asile et une protection temporaires à près de 80 000 réfugiés de la mer vietnamiens. La politique de la Thaïlande, comme dans d'autres cas de réfugiés, est de continuer à venir en aide à ces malheureux réfugiés de la mer de façon proportionnelle à ses ressources et à ses possibilités limitées. Le fait est que, bien avant que leur sort ne soit devenu un problème suscitant l'intérêt international, les autorités thaïlandaises avaient fourni à ces réfugiés Ia mer secours et assistance. Tant que les causes profondes ne seront pas traitées, des gens resteront prêts à s'enfuir de leurs pays sur des bateaux
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en mauvais état et à affronter les dangers de la haute mer. Malheureusement, il y aura aussi toujours des personnes sans foi ni loi qui s'attaqueront à eux. En 1981, la Marine royale thaïlandaise a constitué une unité antipirate en son sein. En 1982, le gouvernement a lancé un programme antipiraterie en coopération avec le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, mais du fait de contraintes financières et territoriales, ce programme ne pouvait couvrir que 15 p. 100 seulement de la zone maritime totale envisagée. A ce propos, il convient de noter que ce que l'on appelle le golfe de Thaïlande comprend des zones marines appartenant à plusieurs Etats riverains ainsi que les zones de haute mer. En dépit de tout cela, et d'après les statistiques du HCR, les attaques des pirates contre les réfugiés de la mer et contre les pêcheurs ont sensiblement diminué. Au mois de juillet de cette année, le programme a été reconduit pour une année, ce qui montre la confiance des participants dans l'utilité de la poursuite de ce programme. 77. Le principe du partage des fardeaux doit rester le principe cardinal lorsque l'on traite des conséquences d'un afflux de réfugiés, de façon à permettre aux pays de premier asile de poursuivre leur politique humanitaire. Mais il ne faut pas seulement que la communauté internationale joue son rôle pour alléger leur fardeau, elle doit aussi essayer de s'attaquer aux causes profondes de façon à atténuer le problème des réfugiés proprement dit. 78. De nombreux aspects importants du problème humanitaire préoccupent l'humanité, mais parmi les plus graves et les plus effrayants figure le déni à la majorité noire d'Afrique du Sud des droits de l'homme fondamentaux. La politique et la pratique d'apartheid du régime de Pretoria ont été résolument condamnées par la communauté internationale. La politique constante de la Thaïlande est bien connue de tous et ma délégation continuera de réclamer l'aboli-· tion de l'apartheid par le régime de Pretoria et la reconnaissance des droits légitimes du peuple noir d'Afrique du Sud, conformément aux principes du gouvernement par la majorité et au respect de la dignité humaine et de l'égalité. 79. Au même titre, la communauté internationale a un rôle important à jouer dans le règlement d'un autre problème humanitaire, à savoir l'abus des stupéfiants. Le Gouvernement royal thaïlandais a l'intention de rester à l'avant-garde, en coopération avec la communauté internationale, dans ses efforts pour lutter contre la culture de l'opium et pour interdire le trafic illégal de stupéfiants dans les régions placées sous sa juridiction. Bien que tous nos efforts n'aient pas, il est vrai, été complètement couronnés de succès, nous n'en restons pas moins déterminés à les poursuivre. La tâche est rendue plus difficile du fait de l'incapacité à freiner la demande, incapacité qui relève souvent de la responsabilité d'un autre Etat souverain, de la nature difficile du terrain et de l'équipement limité dont les responsables chargés de faire respecter la loi disposent. En outre, dans le cas de la culture de l'opium par les tribus montagnardes, il convient d'éviter de mener des actions inconsidérées qui seraient en contradiction avec leurs coutumes et leurs croyances séculaires. Sinon, l'on peut prédire sans se tromper que si de telles actions précipitées étaient engagées, elles seraient condamnées par de nom-
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breuses personnes appartenant au pays même qui maintenant réclame des actions de ce type. 80. Le problème de l'abus des stupéfiants, s'il n'est pas enrayé, pourrait devenir une bombe à retardement qui entraînerait en définitive l'abaissement et même la destruction de l'homme. La mort ne viendrait pas aussi vite que dans une guerre nucléaire, mais l'homme perdrait la raison bien avant que la mort l'emporte. 81. Le monde est toujours confronté à des menaces sans précédent qui résultent de l'accumulation massive d'armements et de la concurrence pour le perfectionnement qualitatif des armes de toutes sortes. En outre, les progrès rapides dans le domaine de la science et de la technique risquent fort d'étendre la course aux armements à une nouvelle dimension, celle de l'espace extra-atmosphérique. 82. Les négociations, à l'intérieur comme à l'extérieur du cadre des Nations Unies, destinées à mettre un terme à la spirale de la course aux armements et à réduire les risques d'affrontement nucléaire n'ont pas, jusqu'à présent, enregistré de progrès sensibles. A cette paralysie des négociations multilatérales, il faut ajouter l'interruption récente des entretiens bilatéraux entre les deux superpuissances sur les questions relatives aux forces nucléaires de portée intermédiaire et à la réduction des armes stratégiques. En outre, la détérioration de la situation internationale donne un élan nouveau à la course aux armements, ce qui rapproche encore le monde du bord de l'abîme. 83. Compte tenu de l'escalade débridée de la course aux armements et des dangers auxquels le monde doit faire face à l'heure actuelle, le désarmement devient encore plus urgent et essentiel qu'auparavant. La délégation thaïlandaise partage entièrement les avis exprimés dans le Document final de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale [résolution 8-10/2], première session extraordinaire consacrée au désarmement, selon lesquels si l'objectif final doit demeurer le désarmement général et complet sous un contrôle international efficace, l'objectif immédiat est l'élimination du danger de guerre nucléaire et l'application de mesures visant à arrêter et inverser la course aux armements. Ma délégation demande instamment à tous les Etats, en particulier aux Etats dotés d'armes nucléaires, d'entreprendre d'urgence des négociations pour mettre en œuvre le Programme d'action contenu dans le Document final, en tenant compte des intérêts de sécurité légitime des Etats dotés d'armes nucléaires comme des Etats qui n'en sont pas dotés. 84. Afin de faire progresser la cause du désarmement, les mesures destinées à arrêter et à inverser la course aux armements devraient être complétées par d'autres initiatives telles que la création de zones de paix. Ces zones permettraient de renforcer le tissu de paix et de stabilité régionales et d'empêcher les ingérences étrangères à la région, en créant ainsi des conditions propices à une coopération régionale dans le domaine du développement économique et social. Conscients de cette réalité, la Thailande et les autres pays membres de l'ANASE déploieront ~OdS les efforts possibles pour instaurer rapidement une zone de paix, de liberté et de neutralité en Asie du Sud-Est. . '--:J:;~":'--:~Z::;::':.;,~~::~: :~~"- ,.
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85. De même, la Thailande est en faveur de la convocation rapide à Colombo d'une Conférence sur l'océan Indien. Ma délégation demande instamment que le Comité spécial de l'océan Indien poursuive ses efforts décidés pour surmonter les problèmes en suspens et mette la dernière main aux préparatifs qui permettront la tenue de la Conférence en temps voulu. 86. Des rapports récents faisant état de l'emploi d'armes chimiques et biologiques dans certaines parties du monde, y compris l'Asie du Sud-Est, nous rappellent d'une façon dramatique c~mbien il est urgent de contrôler et d'éliminer ce type d'armement. Compte tenu de leurs effets inhumains et aveugles, ma délégation est fermement opposée à la mise au point, à la fabrication, au stockage et à l'emploi de ces armes, quelles que soient les circonstances. Un traité d'ensemble interdisant ces armes, assorti d'un mécanisme approprié de vérification, devrait être examiné avec la plus haute priorité dans les travaux futurs de k. Conférence du désarmement. 87. A la veille de cette session de l'Assemblée générale, ma délégation a été satisfaite de voir les deux superpuissances se montrer plus disposées à reprendre leurs entretiens bilatéraux sur les armements. Tout en se gardant d'un trop grand optimisme à l'égard de l'ouverture d'un dialogue significatif entre elles avant la fin de cette année, il faut néanmoins se rendre compte que le temps passe et que chaque jour voit augmenter les risques d'affrontement. A' ce propos, le ton employé par le président Reagan lors de sa déclaration à l'Assemblée [4 e séance] devrait nous encourager encore à renouveler nos efforts collectifs pour instaurer un monde exempt d'armes de destruction massive. Une telle mesure représenterait un pas de géant pour l'humanité. 88. Si l'on pouvait épargner au monde les dépenses énormes de la course aux armements, d'immenses ressources pourraient alors être consacrées à des fins constructives telles que le développement économique et social des pays les plus pauvres. 89. La délégation thaïlandaise est consciente du fait que la crise actuelle touche l'économie mondiale. Bien que les problèmes sous-jacents soient de nature structurelle, il est indispensable, pour une reprise mondiale soutenue, de déploy~r des efforts internationaux pour réactiver le processus de développement dans les pays en développement. A ce propos, ma délégation est convaincue que cette reprise est intimement liée à un développement économique continu. Ma, délégation dent donc à manifester sa déception face à l'absence de progrès dans la voie du lancement de négociations globales et tient à réitérer son appel pour qu'elles puissent bientôt s'engager. En même temps, ~\)U5 appuyons la proposition de réunir une conférence internationale destinée à réexaminer le fonctionnement et les règles des systèmes internationaux monétaires, financiers et commerciaux. actuels et à les inclure dans le cadre de négociations globales. 90. En tant que pays en développement qui dépend grandement des recettes d'exportation provenant de produits alimentaires, de produits de base agricoles et de matières premières industrielles pour financer son programme de développement, la Thaïlande a vu avec inquiétude les prix de base atteindre l'an dernier les niveaux les plus bas depuis 30 ans. Le recours croissant des pays indus.trialisés aux mesures protection-



nistes, notamment aux subventions à l'exportation, leurs restrictions Quantitatives et leur utilisation d'autres barrières non tarifaires continuent d'aggraver les difficultés économiques des pays en développement, aux dépens de la croissance du commerce et d'une reprise économique mondiale. La délégation thaïlandaise pense que les engagements verbaux tendant à respecter un système commercial ouvert doivent être assortis de mesures concrètes destinées à diminuer les barrières commerciales. 91. Le .prote.ctionnisme dans' l~'s pays développés a imposé de sévères contraintes à la production et à la commercialisation de nos aliments et l'on n'a pas accordé suffisamment d'attention aux conséquences des barrières 'Commerciales sur le problème de la famine et de la malnutrition dans le monde entier. 92. La Thaïlande a toujours considéré avec sympathie et compréhension les difficultés économiques des pays les moins développés et des pays en développement sans littoral qui se trouvent être les plus pauvres et les plus désavantagés du monde. La République démocratique populaire lao, voisine de la Thaïlande, en fait partie. Beaucoup de ces pays, particulièrement en Afriquè, doivent faire face à des famines et à des privations très graves. Malgré ses ressources limitées en tant que pays en développement et en dépit de ses différents engagements, la Thaïlande a été en mesure de fournir une aide modeste aux nations les plus durement touchées, sous forme d'aide alimentaire, de contributions financières et d'assistance technique. En reconnaissant la gravité des pénuries alimentaires, notamment en Afrique, mon gouvernement étudiera toutes les possibilités de coopération bilatérale avec les pays africains en matière de production alimentaire. afin de favoriser l'autosuffisance nationale. 93. En ce qui concerne la question de l'énergie, les récents ajustements qui sont intervenus dans les prix des hydrocarbures ne doivent pas être considérés comme étant propres à diminuer la nécessité de trouver des solutions efficaces et durables aux problèmes énergétiques, notamment à la conservation de l'énergie et à l'utilisation de sources d'énergie de rechange. Les investissements, le développement et l'accroissement de la production à l'égard de l'énergie dans les pays en développement doivent aussi être encouragés. La délégation thaïlandaise appuie la nécessité de mobiliser de façon soutenue les ressources financières internationales pour seconder les efforts nationaux des pays en développement qui cherchent à mettre en valeur leurs ressources énergétiques nrtïonales. Ma délégation renouvelle également son appel pour une mise en place à bref délai de la filiale de la Banque mondiale, qui a été proposée, concernant l'énergie, et pour l'application rapide du Programme d'action de Nairobi pour la mise en valeur et l'utilisation de sources d'énergie nouvelles et renouvelables 2 • 94. En ce qui concerne le problème de la dette, la Thaïlande estime que ce problème non seulement impose un fardeau aux nations débitrices, mais constitue aussi une contrainte à long terme pour le commerce mondial et la reprise; de même, il contribue à affaiblir le système financier international. Nous avons donc été déçus par l'échec du Sommet économique de Londres des sept grands pays industrialisés, tenu du 7 au 9 juin 1984, au cours duquel on n'a pu
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s'attaquer comme il convenait au problème de la dette ainsi qu'à toute une série d'autres problèmes, dont la libéralisation des échanges, les produits de base et les courants financiers, qui assaillent la majorité des pays du monde. 95. En ce qui concerne la science et la technique, la Thaïlande se félicite de l'accord intervenu le 20 juin 1983, relatif à la mise en place des arrangements financiers et institutionnels à long terme concernant le Système de financement des Nations Unies pour la science et la technique au service du développement3 • Bien que cet accord ne réponde pas entièrement à l'attente mondiale, on espère que des efforts collectifs et constructifs seront faits pour mobiliser les ressources appropriées indispensables à ce système afin que les arrangements à long terme puissent entrer en vigueur le plus rapidement possible. Le Gouvernement thailandais est prêt à apporter une contribution financière à ces arrangements. 96. En tant que membre fondateur du Groupe des 77, la Thaïlande accorde une haute priorité aux objectifs d'autosuffisance collective grâce à la coopération économique et technique entre pays en développement, tant à l'intérieur de sa sous-région qu'à l'échelle mondiale, sous l'égide du Programme d'action de Caracas4 et de la Plate-forme de Buenos Aires s , respectivement. A cet égard, la Thaïlande a accueilli récemment deux réunions techniques sous les auspices du Groupe des 77 et à la demande de ce groupe. L'un des résultats importants a été la création d'un comité d'action pour la coopération dans le domaine des combustibles foss]k,s, qui est d'ailleurs le premier du genre dans le cadre du Programme d'action de Caracas. 97. Cette année marque le vingtième anniversaire de la création. du Groupe des 77. C'est un jalon important dans la coopération internationale. Ma délégr-tion s'associe aux autres Membres qui ont formulé des vœux à l'adresse du Groupe et elle tient à remercier les éminents présidents du Groupe, actuels et anciens, ainsi que leurs collaborateurs, pour le dévouement qu'ils ont apporté aux travaux du Groupe, auquel la Thailande est fière d'appartenir. 98. C'est peut-être en nous aidant mutuellement que nous pouvons le mieux expérimenter l'approche multilatérale. On ne saurait nier la valeur du multilatéralisme dans une instance comme celle-ci, où les dirigeants de tant de pays prennent la peine de se rendre. 99. Je crois qu'il convient maintenant de rendre un hommage mérité au Secrétaire général, qui dans sa courageuse évalua'~ion du rôle de l'Organisation des Nations Unies a pris note de ses réalisations et de ses insuffisances et a ajouté encore à l'envergure de son poste au cours de la période relativement courte durant laquelle il a exercé ses fonctions jusqu'ici. 100. Dans son rapport sur l'activité de l'Organisation [A/39/l], le Secrétaire général a réitéré son appel en faveur d'une approche multilatérale et rationnelle aux problèmes de la paix et du développement internationaux; il s'est ainsi exprimé: "Chacun comprend qu'à défaut d'un tel système nous courrions des risques inacceptables, et que ce serait donc manquer à nos responsabilités que d'affaiblir l'approche multilatérale. Sans le filet d.e protection que constituent les organisations multI-
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latérales, le monde serait certainement bien plus dangereux et déréglé qu'il ne l'est aujourd'hui." 101. Ma délégation partage entièrement cette opinion. A la veille du quarantième anniversaire de l'Organisation, la délégation thaïlandaise s'engage à poursuivre sa coopération avec vous, Monsieur le Président, et avec le Secrétaire général pour faire progresser la réalisation des nobles objectifs et buts de l'Organisation des Nations Unies. Qu'en cette salle le cri de ralliement soit: "Quarante ans encore !" 102. M. HAYDEN (Australie) [interprétation de l'anglais] : Monsieur le Président, permettez-moi de vous féliciter, au nom du Gouvernement australien, à l'occasion de votre élection à la présidence de la trente-neuvième session de l'Assemblée générale. Bien qu'elles se trouvent aux deux extrémités de l'alphabet, l'Australie et la Zambie ont des relations beaucoup plus étroites que beaucoup ne pourraient le penser, tant au sein du Commonwealth que sur le plan bilatéral. Je sais également que l'Australie peut vous considérer, vous personnellement, comme un ami. En tant que membre du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, mon gouvernement connaît le r{if': très précieux que vous remplissez comme présiuent de cet organe. 103. Je voudrais également souhaiter une chaleureuse bienvenue au Brunéi Darussalam voisin, nouveau Membre de l'Organisation mondiale. L'admission de ce 15ge Etat Membre nous rapproche encore davantage de l'objectif d'universalité de l'Organisation des Nations Unies. 104. Comme tous les représentants le savent déjà, l'Australie est l'un des deux candidats convenus du groupe régional dont un membre doit être élu au Conseil de sécurité pour 1985 et 1986. Nous considérons notre présence au Conseil comme une possibilité pour l'Australie d'assumer ses obligations aux termes de la Charte des Nations Unies. Je voudrais saisir cette occasion pour assurer les autres délégations que si l'Australie est élue elle s'acquittcra dt: ses devoirs avec assurance et bien consciente de ses responsabilités. Nous nous efforcerons de défendre 1" Charte et de faire en sorte que le Conseil soit un instrument plus efficace pour endiguer les conflits existants et pour empêcher l'éQIergence de nouveaux conflits. 105. Il faut signaler qu'au cours des 12 derniers mois la marche vers l'harmonie mondiale et la réalisation universelle de la liberté fondamentale de l'homme a été longue et difficile. L'Australie reconnaît que, comme le fait observer le Secrétaire général dans son rapport sur l'activité de l'Organisation [ibid.], la cause principale de cette tendance regrettable est le recul de l'internationalisme et du multilatéralisme. Je me prQpose d'exposer la position de l'Australie à l'égard de ces questions qui nous intéressent particulièrement pour des raisons historiques et géographiques très marquées. 106. L'Organisation des Nations Unies continue à consacrer des efforts énergiques à la situation en Afrique australe, notamment aux effets pernicieux de la politique d'apartheid du Gouvernement sudafricain. Le semblant de réforme constitutionnelle qui a eu lieu a, en fait, encore aggravé les choses. D'ailleurs, les citoyens non blancs en ont témoigné de la façon la plus spectaculaire. Les Sud-Africains noirs,
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qui constituent 70 p. 100 de la population, n'ont pas été autorisés à participer à cette prétendue réforme. Un métis et un Indien sur cinq seulement ont été persuadés de voter pour la nouvelle constitution. 107. La constitution issue de cette prétendue réforme est totalement fondée sur le système et les lois de l'apartheid, système qui a pour but, comme nous le savons, d'enraciner la domination d'une minorité raciale en Mrique du Sud. Cette doctrine néfast,e se fonde sur l'injustice et engendre la violence. La communauté mondiale l'a condamnée et l'Australie s'y est opposée sans équivoque aucune. Tant que cette politique existera et que le Gouvernement sud-africain l'appliquera, l'Afrique du Sud ne peut espérer que la communauté internationale accueille favorablement son retour en son sein. lOS. En Namibie, nous attendons encore les résultats de la dernière série de négociations qui a débuté au début de cette année. Les principales parties concernées ont accepté les termes de la résolution 435 (197S) du Conseil de sécurité. Par conséquent, l'Australie regrette que le fait de lier les négociations sur l'indépendance et la présence de troupes cubaines en Angola ait empêché tout progrès sur cette question. De plus, il n'existe aucune garantie que d'autres questions étrangères à la résolution 435 (1978) ne seront pas soulevées à l'avenir pour empêcher de résoudre une question qui pourrait et devrait être résolue aujourd'hui. L'Australie partage l'impatience des pays africains et d'autres pays devant le retard de l'accession à l'indépendance de la Namibie et doute des bonnes intentions manifestées par le Gouvernement sudafricain à cet égard. 109. Dans la région de l'Asie du Sud-Est, la stabilité est soumise à une tension indésirable, qui est due à l'occupation continue du Cambodge par le Viet Nam. L'Australie a condamné l'in\tëtsi.m du Cambodge au moment où elle s'est produite et continue de le faire. Personne ne saurait toiérer l'incursion armée d'un pays dans un autre, où qu'elle se produise. Par conséquent, l'Australie considère que le Viet Nam doit se retirer du Cambodge et qu'une façon .raisonnable de le faire serait que ce retrait se situe dans le contexte d'un règlement acceptable pour toutes les parties. C'est la raison pour laquelle il est nécessaire de poursuivre les négociations en vue de parvenir à un règlement, négociations pour lesquelles l'Australie œuvre depuis 18 mois. L'Australie est toujours prête à offrir le lieu et toutes les installations nécessaires pour que les parties concernées, ou certaines d'entre elles, puissent discuter des moyens permettant de parvenir à un règlement au Cambodge.



110. L'Union soviétique continue d'occuper l'Mghanistan et, par ses offensives réc~ntes, notamment les bombardements à haute altitude de la vallée du Panjshir, a aggravé les souffrances du p.euple afghan. L'élargissement récent du conflit, par le bombardement d'objectifs civils au Pakistan par l'aviation afghane, n'a fait qu'accroître le danger associé à la poursuite de i'occupation soviétique. Il ne sera mis fin aux pertes inutiles en vies humaines civiles et militaires dans la région que lorsque l' Union soviétique se retirera de l'Afghanistan, conformément aux résolutions successives de l'Organisation des Nations Unies.
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111. Dans la région du Pacifique Sud, l'Australie est toujours sensible à la situation coloniale qui existe en Nouvelle-Calédonie. Nous continuons d'appuyer l'évolution pacifique de la Nouvelle-Calédonie vers l'indépendance, décidée conformément au vœu de la population et sans influence extérieure. Nous sommes heureux que le Gouvernement français ait reconnu la revendication légitime du peuple canaque à exercer de façon active son droit inhérent à l'autodétermination, dont l'indépendance est une option. Nous notons qu'une consultation populaiI;'e en faveur de l'autodétermination est prévue pour 1989. L'Australie demande à la France de garantir que 'l'accession dl'" la NouvelleCalédonie au .statut de Nouvelle-Calédonie multiraciale indépendante se fasse Tapidement et de manière pacifique, et Jans un délai plus bref que prévu. 112. Une paix jQste et durable au Moyen-Orient continue d'être un 'objectif nécessaire mais insaisissable. On ne peut parvenir à cette paix que si l'on accepte qu'Israël a le droit d'exister à l'intérieur de frontières sûres et reconnues et que la question de Palestine est d'une importance primordiale pour tout règlement. L'acceptation de ces principes ne signifie pas qu'Israël doive se sentir libre de poursuivre son programme de colonies de peuplement sur la Rive occidentale, puisque ces colonies de peuplement sont contraires au droit international et empêchent de parvenir à la paix. L'Organisation de libération de la Palestine. [OLP], qui représente une partie très importante du peuple palestinien, doit participer aux efforts de paix. L'Australie reconnaît également que le peuple palestinien a droit à l'autodétermination, y compris le droit de choisir l'indépendance et d'avoir son propre Etat indépendant. Toutefois, la possibilité pour l'OLP de s'engager de façon efficace dans la recherche de la paix est limitée, et peut-être nulle, tant que l'OLP persistera à refuser à Israël le droit d'exister. Le Gouvernement australien refusera de reconnaître l'OLP tant que cette organisation persistera dans ce déni. 113. L'état instable des relations entre les superpuissances, et le fait que cela empêche de mettre en place un contrôle efficace des armements afin de parvenir au désarmement, est naturellement une des principales raisons de la peur qui existe dans la communauté mondiale. Cette année nous avons assisté à l'accroi~sement des arsenaux nucléaires et au déploiement de nouveaux missiles tant à l'Est qu'à l'Ouest. Les pourparlers qui devaient avoir lieu entre les superpuissances en septembre sur le contrôle des armements dans l'espace extra-atmosphérique ont été annulés pour des raisons qui ne, peuvent que sembler spécieuses au monde entier. Les négociations sur les forces nucléaires de portée intermédiaire et sur les armes nucléaires stratégiques ont été suspendues. Aucun progrès n'a été accompli, malgré les nouvelles propositions avancées lors des négociations de Stockholm et de Vienne au sujet des questions européennes. Une procédure inextricable et honteuse bloque l'ordre du jour des négociations de la Conférence du désarmement réunie à Genève. 114. L'Australie a tout particulièrement le droit d'exprimer sa préoccupation à cet égard, étant donné que c'est dans son pays que se trouvent les installations communes avec les Etats-Unis et qu'elle est le principal fournisseur d'uranium. Le Gouvernement australien est convaincu que les installations com-
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118. Le Gouvernement australien donnera tout l'appui possible aux travaux sur le traité. Mais je répète ce que j'ai dit en août à Genève: nous ne pouvons accepter qu'un mandat déjà limité soit utilisé pour justifier le retard apporté à l'élaboration d'un traité en gestation depuis trop longtemps. On aurait tort de croire que les Australiens en général ont une patience inépuisable face à la lenteur manifestée dans la recherche d'une solution à un problème qui pourrait signifier notre perte à tous. 119. Dans son rapport sur l'activité de l'Organisation, le Secrétaire général demande que l'on recoure au multilatéralisme pour traiter de cette question pressante. Tous les Etats Membres devraient utiliser ces instances pour faire comprendre aux Etats dotés d'armes nucléaires que des progrès véritables s'imposent dans la limitation de ces armes qui sèment la peur à travers le monde. Qu'il soit permis aux petits Etats de rappeler quelles possibilités offre l'Organisation des Nations Unies - à l'Assemblée générale, dans les différents forums de désarmement et à l'AlEA. Ensemble, nous avons, même sur les plus puissants de nos collègues, l'influence que nous n'avons pas lorsque nous agissons seuls. 120. Je voudrais, dans le contexte du désarmement, parler brièvement de deux événements importants : premièrement l'intérêt toujours plus grand suscité par l'Antarctique sur le plan international, grâce à un pays ami, la Malaisie. Depuis un quart de siècle, le Traité sur l'AntarctiqueS constitue une base efficace pour la coopération scientifique, la coopération pacifique et la protection de l'environnement. Les dispositions du Traité relatives au désarmement ont établi la seule zone dénucléarisée et démilitarisée qui existe aujourd'hui dam; le monde. Nous reconnaissons, certes, que le système du Traité est souple et que son fonctionnement pourrait être amélioré, mais l'Australie s'opposera à toute proposition présentée ici qui, à notre avis, serait susceptible de le saper. La meilleure chose à faire à propos de l'Antarctique, c'est d'attendre le rapport du Secrétaire général. Ce n'est que lorsque nous l'aurons examiné que nous serons à même de voir si de nouvelles mesures impliquant les Nations Unies peuvent être envisagées. 121. Le deuxième événement important a été la décision prise récemment par les pays du Pacifique Sud de préparer la inise au point d'un traité visant la création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du Pacifique Sud. La proposition soumise par l'Australie aux pays du Colloque du Pacifique Sud est pleine de signification, non seulement pour la région mais aussi pour l'ensemble de la communauté internationale qui souhaite que le monde soit libre d'armes nucléaires. A la même période l'année prochaine, j'en suis certain, les pays de la région seront à même d'indiquer que des progrès non négligeables ont été faits vers la réalisation de cet objectif. 122. Une autre question de grande importance, dont la solution exige nos efforts conjugués, est celle de l'instabilité provoquée par l'endettement des pays en développement. La question est pressante, non seulement en raison de ses incidences sur le système financier mondial, mais également en raison des difficultés que connaissent les pays en développement qui ont dû entreprendre des programmes d'ajustement. Le Gouvernement australien appuie fermement



munes sont une partie principale du système de surveillance dans le contrôle efficace des armements. Il com:idère que le fait de garder notre uranium serait un obstacle sur la voie du désarmement, car il estime que cela signifierait que l'on abandonne le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires [résolution 2373 (XXII), annexe]. Le gouvernement a fait de grands efforts pour convaincre les Australiens d'accepter le paradoxe selon lequel l'existence d'installations et !a fourniture d'uranium rendent la guerre nucléaire moins - et non pas plus - probable. Nous pensons que notre rôle dans cette question nous donne le droit d'être entendus sur la nécessité de parvenir à des progrès authentiques en ce qui concerne le désarmement nucléaire. 115. Cette question cruciale est la première des priorités de notre politique. Nous avons appuyé sans réserve les mesures visant à mettre au point un projet de convention sur les armes chimiques. Nous sommes convaincus qu'il existe au sein de la Conférence de Genève une volonté générale d'établir une convention qui interdise les armes chi:niques et leurs moyens de production. Le Gouvernement australien s'est félicité du dépôt par les Etats-Unis d'un projet de convention sur l'interdiction des armes chimiques6 , projet qui contient, selon nous, les éléments d'un système efficace. Ce projet a été critiqué dans cei~ains milieux. N'en restons pas là : que ceux qui le critiquent proposent d'autres solutions constructives. 116. L'Australie a indiqué lors de ïa Conférence du désarmement qu'en examinant la question du contrôle des armements dans l'espace extra-atmosphérique des mesures sont nécessaires pour protéger d'une attaque tous les satellites qui contribuent à préserver l'équilibre stratégique et qui peuvent contribuer à contrôler le respect des accords sur le désarmement. Nous avons également proposé que la même protection soit accordée aux stations au sol qui sont indispensables au fonctionnement de ~es satellites. 117. Le Gouvernement australien a accordé une très grande attention à la question relative à un traité d'interdiction complète des essais nucléaires, question primordiale si l'on veut parvenir à un contrôle efficace des armements et au désarmement. Notre objectif est de parvenir à des négociations réelles sur la manière d'établir un teltraité. Nous avons essayé de surmonter les obstacles relatifs à la procédure qui empêchent de conclure ce traité. Nous avons essayé d'obtenir qu'un organe subsidiaire de la Conférence de Genève soit créé pour faire le travail pratique urgent afin de négocier un tel traité. Naturellement, nous préférerions ce que l'on appelle un mandat de négociation complet. Nous préférerions un accord clair indiquant que les parties commenceront à négocier afin de parvenir à un traité d'interdiction des essais véritablement complet. Mais apparemment aucun consensus ne se dégage en faveur d'un tel mandat. Le mandat que nous avons proposé à la. place est le meilleur qui soit dans les circonstances actuelles. Il consiste pour le Comité spécial de la Conférence du désarmement à discuter les questions de portée, de vérification et de respect des obligations en vue de négocier un tel traité. J'ai déposé à Genève en août un document de travaiF qui pourrait servir de modèle pour de telles négociations. .-
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Bienvenue dans le monde de la domotique, ou votre Z-URC pourra tÃ©lÃ©commander tous les produits Z-Wave de votre maison. La section suivante vous guidera ...
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Die ISMATEC® Zahnradpumpen sind für Förderzwecke in ... sowie die nachstehenden Empfehlungen befolgt werden. X ..... (eg. too high differential pressure). X.
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Z-300II USER MANUAL Z-300II ... AWS 

Z-300II Fazer machine can suffer damage when run without fluid. If the machine does not function after having been run without fluid please contact your Antari dealer for service. If you experience low output, mechanical noise or no output at all, un










 


[image: alt]





Z-brackets_and_the_f 

STRESSING STRUCTURE. Z-Brackets and the Free-Body. Diagram. BY DAVID PAULE. The wing tanks of the popular RV series of airplanes are a section of the.
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Reproduction in part or in whole without prior written permission is prohibited. ... DRIVE TYPE ... Internal Disk Drive, matte black and granite colored faceplates.
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Z-300II USER MANUAL Z-300II BEDIENUNGSANLEITUNG Mode ... 

The green light on the remote control will turn on once the machine is ready to produce haze. ... When the light is red add fluid to the Fazer immediately.
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